
Transmission - Installation

Vous êtes candidat 
à l'installation 
ou à la réinstallation 
que ce soit sous forme 

individuelle ou sociétaire

• diagnostic transmission,
• audit d’évaluation des conditions de reprise de 

votre exploitation,
• information sur les conditions d’obtention des 

aides à la transmission, 
• stage de parrainage.

• stage de parrainage, 
• pré-étude,
• PDE (plan de Développement de l’exploitation),
• calcul des attributions de droits à produire
 possibles.

Un accompagnement
pour une transmission réussie

Votre contact 
en Sarthe

Cédants

Candidats

Depuis plus de 20 ans le RDI 
accompagne près de 1 installation 
aidée sur 5 dans le département 

RDI
Répertoire Départ Installation

Chambre d'agriculture de la Sarthe
15, rue Jean Grémillon
72013 LE MANS Cedex 2
Tél. : 02 43 29 24 24 - Fax : 02 43 29 24 25
www.agri72.com

Pôle Installation - Transmission
Formation - Entreprise

 
  Lionel CHAUMIN, conseiller spécialisé RDI
 Tél. : 02 43 29 24 52
 Courriel : lionel.chaumin@sarthe.chambagri.fr

 Assistante : Christelle VIEL
 Tél. : 02 43 29 24 55
 Courriel : christelle.viel@sarthe.chambagri.fr

 
 

 
 

Sarthe



Les étapes de votre transmission Tarifs

Nous vous proposons de vous inscrire au 
Répertoire Départ Installation. 

A l’occasion d’un rendez-vous avec votre 
conseiller, vous nous précisez les critères de 
choix de votre projet : 

• installation individuelle ou en société,

• production principale, 

• secteur géographique,

• conditions de reprise.

En fonction des offres disponibles, nous vous 
mettons en relation avec des cédants ou des 
futurs associés. Nous vous accompagnons, si 
vous le souhaitez, pour la visite. 

Accompagnement RDI pour un candidat
à l'installation/réinstallation : 

• inscription : gratuite

• réalisation de la transmission : 430,22 € HT 

Votre conseiller peut accompagner la transmission
mais la négociation reste de la responsabilité

du cédant et du repreneur.

Un suivi des candidats et des offres est effectué
tout au long de la transmission.

Si votre recherche s’étend sur plusieurs départe-
ments nous transmettons votre recherche aux 
départements concernés. 

Quand une exploitation vous intéresse nous pou-
vons  vous accompagner pour la 1ère visite et si 
vous le souhaitez, pour les différentes étapes ou 
démarches de votre projet :

• demande d’autorisation d’exploiter, 

• pré-étude économique, 

• inscription stage préparatoire à l’installation, 

• Plan de Développement de l’Exploitation (PDE), 

• stage de parrainage...

Vous pouvez également consulter les 
offres d’exploitation sur le site Internet :

www.repertoireinstallation.com

Conditions au 01/01/2010

Pour consulter les offres, 
rendez-vous sur le site : 

www.repertoireinstallation.com


